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COMMUNICATION DU COSTA RICA

Acceptation du Cinquième Protocole

La délégation du Costa Rica a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, en
demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Conseil du commerce des services.

_______________

Le gouvernement de la République du Costa Rica a le plaisir de vous informer qu'il a achevé
les procédures législatives internes pour la ratification du Cinquième Protocole annexé à l'Accord
général sur le commerce des services.  Ces formalités étant accomplies, mon gouvernement souhaite
demander au Conseil du commerce des services d'ouvrir ledit Protocole et d'y incorporer les
engagements pris par mon pays.  Je demande donc que ce point figure à l'ordre du jour de la prochaine
réunion du Conseil.

__________


